
Archives parlementaires

Adresse du conseil national de la commune de Gap (Hautes-Alpes)
qui donne les détails d'une fête civique célébrée dans cette
commune et annonce des dons d'argenterie, lors de la séance du
22 nivôse an II (11 janvier 1794)
Citer ce document / Cite this document :

Adresse du conseil national de la commune de Gap (Hautes-Alpes) qui donne les détails d'une fête civique célébrée dans

cette commune et annonce des dons d'argenterie, lors de la séance du 22 nivôse an II (11 janvier 1794). In: Tome LXXXIII -

Du 16 nivôse au 8 pluviôse An II (5 au 27 janvier 1794) p. 226;

https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1961_num_83_1_35895_t2_0226_0000_1

Fichier pdf généré le 15/05/2023

https://www.persee.fr
https://www.persee.fr/collection/arcpa
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1961_num_83_1_35895_t2_0226_0000_1
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1961_num_83_1_35895_t2_0226_0000_1
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1961_num_83_1_35895_t2_0226_0000_1
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1961_num_83_1_35895_t2_0226_0000_1
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1961_num_83_1_35895_t2_0226_0000_1


226 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

51 

Le conseil-général de la commune de Gap, 
département des Hautes-Alpes, donne à la 
Convention nationale les détails d’une fête ci¬ 
vique qui vient d’être célébrée dans cette com¬ 
mune, et lui fait passer 178 marcs d’argenterie 
par la voie du directoire du district, et 52 marcs 
par celle du représentant Beauchamp (1). 

Mention honorable, insertion au bulletin (2). 

[Gap, s.d.] (3) 
« Citoyens Représentons, 

C’est après avoir abjuré les erreurs du fana¬ 
tisme et de la superstition devant l’autel de la 
raison et de la liberté que nous venons déposer 
sur celui de la patrie, ce que des prêtres astu¬ 
cieux avoient arraché à l’inéxcusable crédulité 
de nos ancêtres. 

C’est à vous que nous avons donné et que 
nous donnons encore toute notre confiance, à 
peser dans votre sagesse, quel emploi vous devez 
faire de deux cents trente marcs argent que nous 
vous adressons, sçavoir cent soixante dix-huit 
marcs, par la voie du directoire de notre dis¬ 
trict, et cinquante deux par celle du représen¬ 
tant du peuple Beauchamp; tout ce que nous 
pouvons vous assurer, c’est que le buste du 
saint que nous vous envoyons servira bien plus 
utilement la république après avoir passé au 
creuset de sa monnoie qu’il ne l’a fait pendant 
tout le temps qu’il a été enchâssé dans une niche 
de notre paroisse. 

C’est au retour de la fête civique que nous 
venons de célébrer aujourd’hui que nous fai¬ 
sons hommage à la patrie de tout ce qui nous 
a paru devoir être désormais inutile au peuple, 
qui marche à grand pas dans la carrière de la 
raison et qui malgré les entreprises de la pré-
traille et de l’aristocratie expirante, en cessera 
de dire : Vive la République une et indivisible, 
Vive à jamais la convention nationale ». 

Brams (off. mun.), Farnaud (off. mun.), 
Allemand (off. mun.), Astié (off. mun.), 
Borme (off. mun.), Glimbert (off. mun.), 
Blanchjeunne (off. mun.), L.C. Calandre, 
Richaud, Reynier, Céas, Culle, Echassier, 
Laura, Blanc, Bertrand (secrét.), Gaur 
(secret.). 

[Détail de la fête civique du 20 frim. II] 
Le cortège est parti du département à deux 

heures de relevée. La gendarmerie nationale 
ouvroit la marche, suivoit le bataillon d’Espé-
rance, un détachement du second bataillon d’in¬ 
fanterie légère, une compagnie d’invalides de la 
garde nationale armée de piques; un détache¬ 
ment du 9e régiment , de dragons fermoit la mar¬ 
che. 

Les comités de surveillance et la société po¬ 
pulaire marchoient en tête. 

Sur la gauche venoit la statue de la liberté 
écrasant la féodalité, sur la droite étoit la statue 
de la raison foulant au pied les attributs du 
fanatisme et de la superstition. 

(1) P.V., XXIX, 177. Mention dans J. Sablier, n° 1071. 
(2) Bin, 23 niv. (suppl4). 
(3) C 288, pl. 874, p. 29. 

La vieillesse honorée placée sur un char, étoit 
tramée par un groupe de jeunes gens. 

Ensuite l’agriculture représentée par un cul¬ 
tivateur entouré des attributs de son art, tenant 
à la main des épis, et conduit sur un char orné 
de feuillages et traîné par des bœufs. 

Venoit après la jeunesse en masse, portant 
avec elle la bannière de l’espérance, représentée 
par l’inscription des droits de l’homme et du 
citoyen. 

Les citoyens de tous les arts suivoient ensuite 
munis des instruments qui leur sont propres, et 
au milieu d’eux, le représentant du peuple 
Beauchamp, avec la musique et les chœurs com¬ 
posés de personnes des deux sexes. 

Le cortège a défilé dans toute la ville et s’est 
allé reposer dans le pré de Benoit Martin, à 
porte Colombe, où plusieurs membres des auto¬ 
rités constituées ont prononcé des discours ana¬ 
logues à la fête, et chanté l’hymne de la Liberté, 
après avoir déposé sur l’autel de la patrie, la 
statue de la Liberté. 

Tout le monde est rentré dans la ville dans 
le même ordre qu’il en étoit sorti pour aller 
chanter l’hymne marselaise [marseillaise] auprès 
de l’arbre de la Liberté. 

La fête a été terminée par une farandole ou 
étoient les femmes, le représentant du peuple et 
toutes les autorités constituées, une illumination 
générale dans toute la ville a couronné cette 
journée ». 

52 

Les officiers municipaux de la commune de 
Saint-Chef, district de la Tour-du-Pin, dépar¬ 
tement de l’Isère, annoncent à la Convention 
que la superstition religieuse a disparu de leur 
commune, que les vases sacrés se sont accu¬ 
mulés pour servir aux vrais besoins de la 
nation, et que du temple de l’erreur et du 
mensonge ils en ont fait celui de la vérité (1). 

Mention honorable, insertion au bulletin (2). 
[Saint-Chef, 14 niv. II] (3). 

« Citoyens, 
La superstition religieuse a disparu dans notre 

commune. Les citoyens de tout sexe et de tout 
âge ont substitué le culte de la raison, de la 
liberté et de l’égalité à cette institution hypo¬ 
crite sans laquelle le despotisme ne pouvoit ré¬ 
gner. Les vases sacrés sont accumulés pour ser¬ 
vir aux vrais besoins de la Nation, et du temple 
de l’erreur et du mensonge, nous en avons fait 
celui de la vérité où, chaque décade, tous les 
citoyens de la commune s’empressent de fêter 
avec enthousiasme l’heureux jour qui nous a 
appelé à la Liberté. La pénurie de nos armées, 
en linge, nous est parvenue, nous l’avons fait 
connoître aux citoyens; à l’instant chacun s’est 
empressé à venir au secours de nos généreux 
défenseurs, nous avons trouvé 161 chemises 
neuves en partie, 139 livres [de] vieux linge, 
8 draps de lit, 11 serviettes et 5 nappes bonnes 
et 15 livres [de] charpie, que nous avons fait 
conduire à l’administration du district. Si nos 

(1) P.V., XXIX, 177. 
(2) Bin, 22 niv. (suppl4). 
(3) C 288, pl. 874, p. 30. 
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